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ARTICLE 18

Compléter la seconde phrase de l’alinéa 5 par les mots :

« et qu’il peut se faire accompagner par un représentant du personnel ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin de garantir l’adhésion et donc la confiance du salarié à l’occasion du rendez-vous de pré-
reprise, le présent amendement vise à permettre un accompagnement du salarié par un représentant 
du personnel de l’entreprise.

 


